
Vous avez moins de 10 salariés,
vous avez un projet de formation.

L ’ é n e r g i e  d e  v o s  p r o j e t s

ALSACE/FRANCHE-COMTÉ
Espace Européen de l’Entreprise  
2, rue de Rome 
67309 SCHILTIGHEIM Cedex
Tél. : 03 88 18 54 13 • Fax : 03 88 81 16 13
alsace@fafsea.com
franchecomte@fafsea.com

AQUITAINE
Bureaux du Lac • Bât. 6 
8, avenue de Chavailles 
33525 BRUGES Cedex
Tél. : 05 56 11 93 91 • Fax : 05 56 11 93 94
aquitaine@fafsea.com

AUVERGNE
Cité Régionale de l’Agriculture
9, allée Pierre de Fermat 
63170 AUBIÈRE
Tél. : 04 73 28 93 85 • Fax : 04 73 28 96 08
auvergne@fafsea.com

BOURGOGNE
14, rue Jean de Cirey • BP 56
21072 DIJON Cedex
Tél. : 03 80 72 98 52 • Fax : 03 80 78 09 67
bourgogne@fafsea.com

BRETAGNE
Espace Performance 3 • Alphasis • Bât. Z
35769 SAINT-GREGOIRE Cedex
Tél. : 02 23 25 22 22 • Fax : 02 23 25 22 29
bretagne@fafsea.com

CENTRE
8-10-12, rue du Docteur Herpin
37000 TOURS
Tél. : 02 47 31 07 60 • Fax : 02 47 05 10 44
centre@fafsea.com

CHAMPAGNE-ARDENNE
3, rue Marie Stuart 
51100 REIMS
Tél. : 03 26 40 58 51 • Fax : 03 26 40 65 19
champagne@fafsea.com

CORSE
Maison de l’Agriculture 
15, avenue Jean Zuccarelli 
20200 BASTIA
Tél. : 04 95 31 55 03 • Fax : 04 95 31 55 38
corse@fafsea.com

GUADELOUPE
CWTC de Pointe-à-Pitre Jarry
97122 BAIE MAHAULT
Tél. : 05 90 25 06 69 • Fax : 05 90 25 06 79
guadeloupe@fafsea.com

ILE-DE-FRANCE
Tour Essor 93 • 14, rue Scandicci
93508 PANTIN Cedex
Tél. : 01 57 14 05 40 • Fax : 01 48 30 48 64
iledefrance@fafsea.com

LANGUEDOC-ROUSSILLON
ZAC de Tournezy • Rue Simone Signoret
Plan Marguerite Yourcenar • Bât. A7
34070 MONTPELLIER
Tél. : 04 99 52 21 21 • Fax : 04 99 52 21 22
languedocroussillon@fafsea.com

LIMOUSIN
Pôle de Lanaud 
87220 BOISSEUIL
Tél. : 05 55 00 20 02 • Fax : 05 55 00 22 20
limousin@fafsea.com

LORRAINE
9, rue de la Vologne • Bât. i
54520 LAXOU
Tél. : 03 83 96 87 79 • Fax : 03 83 96 46 49
lorraine@fafsea.com

MARTINIQUE/GUYANE
Immeuble La Chapelle
Rue Case Nègre • Place d’Armes
97232 LAMENTIN
Tél. : 05 96 51 92 12 • Fax : 05 96 51 92 02
martinique@fafsea.com

MIDI-PYRÉNÉES
Immeuble Octopussy • Bât. B
16, avenue de l’Europe • Parc du Canal
31520 RAMONVILLE
Tél. : 05 61 73 06 84 • Fax : 05 61 73 20 23
midipyrenees@fafsea.com

NORD-PAS-DE-CALAIS/PICARDIE
Immeuble Athena - Rue Mathias Sandorf
Pôle Jules Verne - 80440 BOVES
Tél. : 03 22 22 59 59 • Fax : 03 22 72 01 54
nordpasdecalais@fafsea.com
picardie@fafsea.com

NORMANDIE
84, rue du Bourg Thomas • BP 23
27310 BOURG ACHARD
Tél. : 02 32 56 04 12 • Fax : 02 32 56 08 33
normandie@fafsea.com

PAYS DE LA LOIRE
5, square de la Belle Etoile
49000 ANGERS
Tél. : 02 41 57 67 01 • Fax : 02 41 57 02 44
paysdelaloire@fafsea.com

POITOU-CHARENTES
2, avenue de Fétilly
17074 LA ROCHELLE Cedex 09
Tél. : 05 46 67 15 97 • Fax : 05 46 67 16 32
poitoucharentes@fafsea.com

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
Centre d’Affaires Saint-Ruf 2
106, avenue de Tarascon  
84000 AVIGNON
Tél. : 04 90 14 33 00 • Fax : 04 90 82 91 78
paca@fafsea.com

RÉUNION
41, rue Vallon Hoarau
97430 LE TAMPON
Tél. : 02 62 59 77 95 • Fax : 02 62 59 78 34
reunion@fafsea.com

RHÔNE-ALPES
Les Citadelles • 9, rue Maryse Bastié
69500 BRON
Tél. : 04 72 37 95 75 • Fax : 04 78 26 88 74
rhonealpes@fafsea.com

Coordonnées des délégations régionales du FAFSEA
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Jérôme Despey
Président du FAFSEA, Vice Président de la commission
employeurs de la FNSEA

Jean-Pierre Mabillon
Secrétaire général du FAFSEA, Secrétaire général adjoint
de la fgtaFO

Madame, Monsieur,

L’emploi et la qualification dans les petites exploitations sont au cœur des
préoccupations des agriculteurs pour préparer l’avenir. Ils nécessitent de mobiliser toutes
les ressources à votre disposition, notamment celles de la formation professionnelle
continue des salariés.

Le FAFSEA, géré paritairement par les organisations professionnelles représenta-
tives des employeurs* et les organisations syndicales de salariés**, finance vos projets de
formation dans le cadre d’actions collectives ou de projets d’entreprise.

• Les actions collectives sont présentées dans les guides de formation régionaux qui
viennent de vous être adressés.

• Les actions personnalisées sont financées dans le cadre de l’accompagnement
de l’effort de formation dont les modalités financières vous sont présentées ci-contre.

N’hésitez pas à prendre contact avec votre délégation régionale du FAFSEA pour
être accompagné dans votre projet de formation.

Jérôme Despey Jean-Pierre Mabillon
Président Secrétaire Général

* FNSEA, FNCUMA, EDT, UNEP, FNB, FNCF, FNSPFS, USRTL…
** FGA-CFDT, FGTA-FO, FNAF-CGT, CFTC-AGRI, CFE-CGC

L’ACCOMPAGNEMENT DE L’EFFORT DE FORMATION
Entreprises de moins de 10 salariés

L’accompagnement de l’effort de formation s’adresse aux entreprises de moins de 10 salariés qui
réalisent ponctuellement une ou plusieurs actions de formation et pour lesquelles le FAFSEA
les accompagne financièrement par l’apport de fonds mutualisés et par la mobilisation de
subventions disponibles.

Formations éligibles
• La formation est dispensée par un organisme de formation. Pour les permis de conduire,

l’auto-école doit être déclarée en tant qu’organisme de formation.
• Elle a une durée d’au moins 14 heures.
• La formation n’est pas proposée dans le guide régional interentreprises du FAFSEA.

Conditions d’accès
• L’entreprise relève du champ de compétences du FAFSEA, elle est à jour de ses cotisations.
• L’employeur maintient le salaire du stagiaire pour les heures de formation réalisées pendant

le temps de travail et lui verse une allocation de formation pour les heures de formation
effectuées hors temps de travail.

• L’entreprise signe, avec le FAFSEA, une convention dans laquelle elle s’engage à financer
l’action de formation. En contrepartie, le FAFSEA l’accompagne financièrement dans son effort
de formation.

Démarches à entreprendre
• L’entreprise contacte sa délégation régionale du FAFSEA avant le début de la formation pour

s’assurer d’une possibilité de prise en charge.
• L’entreprise réalise l’action de formation et adresse un dossier de prise en charge au FAFSEA,

accompagné de la facture acquittée et des pièces justificatives.
• Après examen du dossier, le FAFSEA adresse à l’entreprise une Convention d’accompagne-

ment de l’effort de formation.

Bon à savoir
Les entreprises de moins de 50 salariés peuvent bénéficier d’une aide de l’Etat au
remplacement du salarié parti en formation.


